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COUPE DE FRANCE D’AVIRON DE MER DES LIGUES

SAMEDI 10 OCTOBRE 2015 LA SEYNE-SUR-MER 

1. Calendrier
• lundi 21 septembre 08h00 ouverture des inscriptions sur le site intranet de la FFA
• vendredi 02 octobre 14h00 clôture des inscriptions 16h00 consultation des inscriptions sur avironfrance.fr
• lundi 05 octobre 16h00 consultation de l’ordre des départs sur avironfrance.fr
• vendredi 09 octobre 18h00 réunion des délégués des ligues
• samedi 10 octobre 08h30 réunion d’information obligatoire

2. Épreuves

3. Remarques
• Participation
Les épreuves sont réservées aux équipages composés uniquement de rameurs licenciés dans des clubs de la même ligue ou regroupe-

ment de ligues validé par la FFA 
Les rameurs des équipages des épreuves vétéran doivent tous être agés de 40 ans ou plus dans l’année en cours 

• Engagements
Les engagements sont faits sur le site intranet de la FFA par chaque ligue 
Une ligue peut engager plusieurs équipages dans chaque épreuve 

• Maillots
Chaque équipe doit courir sous les couleurs de sa ligue 

• Publicité
Chaque ligue peut avoir son propre partenaire sous réserve qu’il n’appartienne pas au secteur de la banque ou de l’assurance 

4. Programme prévisionnel des épreuves
Les horaires définitifs seront établis en fonction du nombre d’engagés 

Samedi :  10h00 • finales des épreuves homme J18
 11h30 • finales des épreuves femme J18

 14h00 • finales des épreuves homme sénior et vétéran
 15h30 • finales des épreuves femme sénior et vétéran

 17h00 • remise des prix

5. Contact - hébergement
Aviron Seynois - Michel COULOMB – 06 76 04 83 82 – email : C83012@club avironfrance fr

JUNIOR 18  - distance de course : 6000 m SÉNIOR
1 J18H4+ 4 rameurs avec barreur pointe ou couple 3 SH4+ 4 rameurs avec barreur pointe ou couple
2 J18F4X 4 rameuses avec barreur pointe ou couple 4 SF4+ 4 rameuses avec barreur pointe ou couple

VÉTÉRAN
5 VH4X+ 4 rameurs avec barreur pointe ou couple
6 VF4X+ 4 rameuses avec barreur pointe ou couple


